
Nations Unies

ASSEMBLÉE
GE'NRRALE
DIX-SEPTIÈltfE SESSION

DocumentsofJiciels •
1200~

SÊANCE PLÉNIÈRE
Jeudi 20 décembre 196~,

à 10 h 30

POINT 31 DE L'ORDRE DU JOUR

Rappurt du Commissair~ ~énéral4e l'Officf: d~ secf/urs et
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\

2. Cette année, la Commissio~'}JoÎitique'spéclalea
consacré 19 séances 11 l'examen de la question des
réfugiés de Palestine, qui a suscité une fois de plus
de vives polémiques. La Commission, a entendu plus
de 60 discours et beaucoup d' autres dêclaratlons
faites par de nombreux représentants dans l'exer
cice de leur droit de réponsè.Elle ,a été saisie de
trois projets de résolution et d'un amendement.

",j . ,

RAPPORT DELA C.OM;MISSION POLITIQUE
SPECrA.!-'E (A/5387} -c

1. M. LANNUNG (Danemark) [llapporteur.,de la Com
mission politique spécia1e] (trâduit de l'anglais): (
En ma qualité de Rapporteur de la Commission'
politique spêcfale, j'ai l'honneur de prêsenten il
l'Assemblée générale le rapport de la Comlnission
sur la question intltulêe-t'Rapport du Commissaire
général de l'Office de secaurs et de travaux des
Nattons Unies pour les réfugiés de Palestine dans.
lé Proche-Orient".

(j

1)

5. "M. -TARAZI(Syrie):La COIA~Ssion'politiqu~spé-,
.ciale a adopté au cours de sa, réunion. d'a.vant-hier
[375~me' sêance] le projet(lerésolutionquiayaitétê
présentépar= les Etats-Unis [vo,irA!5387,par. 9)~
Ma délégation tient il souligner qu'elle n'a voté en
faveur de ce proje'tqu'illasuitede l'acceptation,
parIa Com~if'lsion,de l'amendement çhyPriote [ibid••"
par. 10]; qui tient compte dufaitqu'aucun'é'ppqgr~s
n'a été réa"lisé jusqu'à ce jour en ce qui cônèer,ne
.le ,~àpatriemep.t et l'indemnisation, tles"r(lfttgi(lS,<
conformément" aü paragraphe. .,11del9; t'êsolution 19i,1:,
(III) duoll décembre 1948. Sil'amendementén ques"J

tionn'avait pas reçu l'approbatio~delaCqtnI.liission"o
ma délêgat,ion n'aurait pas été>~~ mesurf:l<ge'>yôter
en faveur du proJet de résolution dans 'sonensemple;'

3. Pour répondre il l'attente des membres de la
Commission qui demandalentque les aRteurs fassent,
preuve d'esprit de conciliation, les auteurë des pro
jets.dèréso'lution des 21 purssances et des
quatre puissances ont déclaré ne pas' insister pour
que leur's projets soient mis aux voix. Jèsoumets
donc m&.întenantà' l'ABsemblêe 'g;ênéralè,poUI' dë
clslon, leprôjèt de résolution recommandé -par la
,Commission pôlitiquespêcialeet dont le texte figu.,re
dans son rapport [A/5387].. 0'

\\ . ',', ,

4•.. Le PRESIDENT (traduit de l'allg~ais): La parole
est, au .reprêsentant de la Syrie, pour expliq\ierson
vote.' '

. Confotrnémentà J'article 68 durè~lementintérieur,
11 est décidé de ne pas, rJiscuter les ra.pports dè la
C0Il'lmission politique spédiale. ' ,

Point 56 de l'ordre duj( (r:
Question de la Rhodésie du Sud: rapport du

Comité, spécial constitué aux te,rr.iles".de
la résolution 1654 (XV1) de l'Assemblée
générale (fiJl) .'.; •••••• ". •• • • • • • • • 1~9S'
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15. M. COMAY (Isral91) [parlant; de sa place] (traduit
de l'anglais): Ma délégationpréfèrerait un vote sé
paré sur chacun de ces deux paragraphes.

16. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je mets
donc aux voix le paragraphe 2 du projet de résolution.

Il est prooédé au vote par appel nominal.
L'appel oommenoe par le Laos, dont le nom est

tiré au sort par le Président.

Votentpoar; Laos, Libéria, Luxembourg, Mexique,
Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Ni
ger, Nigéria, Norvège, Panama,Paraguay, Pérou,
Philippines, Rwanda, SuMe;Thailande, Togo, Turquie, .'
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique, Haute-Volta, U:'l,lguay,
Argentine, Australie, Autriche, Belgique" Brésil,
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~, Ln Commission était également saisie de deux S. S'inspirant des idées que je viens d'exposer, ma
autres !)X'ojets de rêsCllutlon ainsi que l'a préoisé déli!g'ntlon votera en faveur du. prejet de résolution
le napporte~, Le premier /ibld.. pnr. 7] êtait sou- dans son ensemble.
mis par 21 paya et demandait aux parties intéressées . . t
d'entrer en négoolatlcms. Le aeoond [ibid., par. 8]. 9,' Le lflRESIDENT (traduit de 1anglais): Avant que
étaltprêsenté parlt.l'.fghllnistan, l'indonOsie, la Maurl- 1Assem2>lée procëde au vote, je dols indiquer que
tante et le Pakistan, et tendait il. la désignation d'un la Cinquibme Commissio~ a déoidé li. ea 982bme
sêquesit'e ,ohnrgé de gêl'er les biens des Arabes, en eëance, oonf~rmément li. l artlole 154 du rElglement
applloatlon des dispositions de 10: rêsolutlon 394 (V) intérieur, qu aux termes qe la résolution qui figure
Le premier projet de résolution n'a .I!~\S êté mis n~ dans le rapport de la Comm~ssion politlql,le apéQiale
voix et le second avec l'approbation de ln. délégation [A/5387] il aera peut-être 'iflcessaire non seulement
des ;\l'abes de Paiesttne ne l'" pas~tê non plu~ de prévoir dt personnel etcc;~i~insservJoes,puisqu'il

,.. 'est demandé 1\ la. Co:nmiallion de oonoiliation des
7. mant donnO la tournure du débat et les différentes Nations Unies poù!' 10. Palestine de poursuivre ses
positions prises, ma délégation entend fOl.'muler les efforts aV~9 les Etats Membres Intëreaaès, mais
observations suivantes: aussi de maintenir le personnel teohnique actuel au

deln. de la période envisagée dans les prévisions pri
mitives pour 1963 et pe.llt"'lêtre de le cemplëter.

10. Dans cea-eondlttons et putsqu'il n'est paa pos
sible d'évaluer maIntenant avec exactitude oe qui pour
l'ait être nëoeaaafre de ce point de vue, aussitôt
que les besoins réels seront coanus, le Seorétaire
génél.'al présentera un rapport otrconetanotë au Comité
oonsultatif pour les questions administratives et
budgétaires et, avec son assentiment préalabld~en..
gagera des dépenses pour 1963conformément au para
graphe 1 du projet de X'éeolutton relatif aux dépenses
imprévues et extraordlnatres pour ledit exercice
[A/5391, annexe IIJ lorsque de nouvelles dépenses
seront nécessaires.

11. L'Assemblée va maintenant procéder au vote.
Je vais mettre d'abord aux voix le préambule du
projet de résolution et le paragraphe 1 du dispositif.

12. M. TARAZI (Syrie): Je m'exouse d'interrompre
le vote, mais j'avais demandé dans mon intervention
que nous prooédions il. un vote séparé et par appel
nominal sur les paragraphes 2 et 3 du projet de
résolution présenté par la Commission politique
spêclale,

13. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): 11 en sera
ainsi fait, mais 'je mets d'abord auxvoixle préambule
et le paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution
qui figure dans le rapport da la Commission politique
spéciale [A/5387J.

Par 92 voix contre zéro, avec ~ abstentions, le
préambule et le paragraphe i du dispositif sont adop
tés.
14. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Si le
représentant de la Syrie l'accepte, je vais mettre
aux voix, par appel nominal, les paragraphes 2 et 3
ensemble.

1) Le Gouvernement de ln République arabe sy
l.'Je!1Ue, d'accord en cela avec les gouvernements des
autres pays arabes, constëëre que la solution de
la question palestinienne releve. des Palestiniens
arabes eux-mêmes qui ont ëtë.Ies viotimes de la. plus
grave injustice qu'ait au à \l)oregistrer l'histoire
contemporatre, 11 leur appartiqlt de dêoide~ de leur
avenir. Aussi la demande quJ> .nvaitété formulée
par les 21 pays n'était en. aucune maniëre justifi~e,

Nous sommes heureux de constater que oeux. qui
voulaient la négociation ont.enün découvert la vérité,
et nous leur sommes reoonnatssanta de l'attitude qu'ils
ont prise il. cet égard. C'est là un geste dont nous
tenons à. les félioiter, car, en dépit des machinations
et des manœuvres israéliennes, l'honnêtetéaprévalu.

2) Il n'est peut-être pas superflu d'attirer l'nt
tention de l'Assemblée générale sur l'attitude qu'a
adoptée 1\'3 représentant des autorités israéliennes
au moment du vote en commission. 11 a en effet émis
Un vote négatif toutes les fois qu'il s'est agi de
rappeler les dispositions du paragraphe 11 de la
résolution 194 (lII), prouvant par là qu'Israël n'est
pas dïsposë ,à admettre le rapatriement des réfugiés
arabes et le retour de ceux-ci dans leurs foyers.
Tous ceux que la propagande israélienne a induits
en erreur devraient bien réfléchir à cette situation.
On ne saurait logiquement pas demander a~ Arabes
de f'airepreuve de réalisme, alors qu'Israël fait
table rasevdee rêsolutions de l'Assemblée et du
Conseil de sëcurttë. Quand on a été créé de toutes
pièces par les Nations Unies, on devrait avoir ln
pudeur de. faf~~ preuve de respect à leur égard:
mais.. on sait qu'Israël est le rejeton de l'impéria
lisme auquel il sert de courtier, d'agent fidl:lle et
de bastion solide dans le Moyen-Orient. On sait
ausst qu'Israël n'a été créé que pour empêcher
l'épanouissement et le développement des pays ara
bes. Ceux-ci doivent, par là même, rester des proies
faciles pour l'impérialisme sous ses formes an
cienne et nouvelle.

3) .Ma délégation considère que toute tentative vi
sant à empêcher le retour massif et colleotif des
réft'igiél:l'arabes est- vouée à un échec certain. Les
réfugiés oonstttuentun peuple homogène dont les droits
légltimes ne sauraient être 1'objetd'un compromis
quelconque, ·La Commission de oonoiliation des Nations
UniEls pour la, Palestine devrait toujours aV'oir pré
sente ,à 1'e!'lprit cette vérité.

4)' Mit délégation .voudratt demander un vote séparé
et par appel nominal sur les paragraphes 2 et 3
du projet de résolution que la Commission politique
spêolalesoumet à l'Assemblée générale [voirA/5387,

,,mil'. 16J.
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Btrmnnie, Cambodge, Canada, Ceylan, Tohad, Chm,
Colombie, Congo (L60poldv1lle), Costa Rioa, Chypre,
Danemark, République Dominioaine, Equateur, Sal..
vador, Etlùople, Finlande, Franoe, Oabon, Orbee,
Guatemala, Haiti, HondUl'as, Islande, Inde, Iran,
Irlando, Italie, COte-d'Ivoire, Japon.

Votent oontr0: néant.
S'abstiennent: Liban, Libye, Madagasoar, Mali,

Maurlt~nie, Mongolie, Maroo, Pakistan, Pologne, Por..
tugnl, .Roumanie, Arabie Saoudite, Somalie, Espagne,
Soudan, Syrie, TanganyikA, Tunisiê, Republique 130
oialiste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
sooinlistas soviétiques, Républiquearabe unie, Yêmen,
Yougos!~vie, Afghanistan, Albanie, Alg6rle, Bulgarie,
Républitlue sooialiste soviétique de Biélorussie, Ré
publique oentrafrioaine, Chine, Congo (Braz2:aville),
Cuba, Tohéooslovaquie, Fédération de Malnisie,
Gl1llna, Guinée, HOllgrie, Indonésie, Irak, IsrnlH,
Jordanie.

Par 58 voix contre zéro, avec 41 abstentions, le
parB.grophe 3 est adoptt1.
1'7. L6 PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous pas
sons au vote par appel nominal sur le paragraphe 3
du projet de résolution.
nest proct1déau vote pa~ appe~ nominal.

L'appel OOI'mlenCe par le Soudan, dont le nom est
tirt: au sort par le Président.

Votent pour: Suede, Thailande, Togo, Turquie,
Royaume-Um de Grande-Bretagne et d'Il'lande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique, Haute-Volta, Uruguay,
Venezuela, Argentine, Australie, Autriohe, Belgique,
Brésil, Birmanie, Burundi, Cambodge, Cameroun,
Canada, République oentrafricaine, Ceylan, Tchad,
Chili, Colombie, Congo(Brazzaville), Congo(Lêopold
ville), Costa Rioa, Chypre, Danemark, République
Dominicaine, Equateur, Salvador, Ethiopie, Finlande,
Franoe, Gabon, Ghana, Gr~oe, Guatemala, HaiU,
Honduras, Islande, Inde, Iran, Irlande, ïsraël, Italie,
COte-d''Ivoire, Japon, Laos, Libéria, Luxembourg,
Madagascar, Mexique, Népal, Pays-Bas, Nouvelle
Zélande, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvëge, Panama,
Paraguay, Pérou, Philippines, Rwanda, Sferra Leone.

Votent oontre: néant.
S'abstientlent: Soudan, Syrie, Tanganyika, Tùnisie,

Ouganda, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Répu
blique arabe unie, Yémen, Yougoslavie, Afghanistan,
Albanie, Algél·ie, Bulgarie, République socialiste
soviétique de Biélorussie, Chine, Cuba, Tchécoslo
vaquie, Fédération de Malaisie, Guinée, Hongrie,
Indonésie, Irak, Jordanie, Liban, Libye, MaU, Mauri
tanie, .Mongolie, Maroc, Pakistan, Pologne, Portugal,
Roumanie, Arabie Saoudite, Somalie, Espagne.

Par 67 voix contre zéro, avec 37 abstentions, le
paragraphe 3 es t adopté.

Pal' 101 voix contre zëro, le paragraphe 4 est
adopté.

Par 75 voix contre zéro, avec 25abstentions.l le
paragraphe5 es t adopté.

,Par 100 voixço11t~e zéro, avec 2 abstentions,
J ensemble du. projet t,:.:.rt1so1ution est adopté.
18. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nousallons
maintenant entendre les explications de vote.

\ '.. ... . ~

19•. ,M. COMAY (IsraIH) [tradultde l'anglais]: Les
votes de ma délégation li. la Commission politique

13péoinle et en oette eëencepléni~re sur la résolution
ont été diotés par trois oonsidérations.

20. Premibrement, quelle que soit ln. solution qui
sera apportée à leurs problëmes, il est olni1.' que
les réfugiés de Palestine aurontbesoin pendant quelque
temps encore d'une asatatance internationale, Mon
gouvernement Il. toujours appuyé sans réserve une
telle assistanoe des Nations Unies, tant pour pour..
voir aux besoins essentiels des réfugiés que pour les
aider à se suffire li. euxomêmes et li.s' intégrel' finale
ment dans la vie ëconomtque, Nous louons PI.t!.'tiou
lièrement les efforts dé,l>loYêsparl'O~ieepo~donner
une formation professiolmelle aux jeunes réfugiés,
Ma délégation a dono approuvé sans hésitation. les
pnragrnphes de la proposition des Etats-Unis qui
avaient trait iL la prorogation du mandat de l'Omee
et li. ses besoins financiers.

21. Deuxiëmement, nous avons jugé inaooeptables
les dispositions qui visent le Ptoragraphe 11 de la
résolution 194 (W) de l'Assemblée générale. Depuis
la quatorzi~me session de l'Assemblée générale,
nous ne oessons de nous opposer li. l'opinion selon
laquelle les efforts de l'a Commission pOU:L" trouver
une solution au problème des réfugiés devraient se
fonder sur un seul paragraphe oontroversë, dètaohê
du contexte d'une rêsolution adoptêe il y a 14 ans,
Cette façon de prooëder n'a permis aucun progrès
et, li. notre avis, elle entrave les efforts entrepris
pour s'attaquer au fond du problème en tenant compte
des :r~~lités actuelles dans la région.

22. Troisièmement, nous avons voté pour la deuxième
partie du paragraphe 2 qui prie la Commission de
poursuivre ses ef~orts avec les Etats Membre@ di
reotement intéressés. Nous avons toujours coopéré
avec la Oomnnsaton de conciliation dans ses efforts
pour amener les parties li. un accord.
23. Notre vote sur lapremil:lrepartieduparagraphe~"
ne signifie pas que nous ne reconnaissions pas les
efforts accomplis par la Conunission dans oe domaine.
Nous centtnuerons-. li. l'avenir à nous associer li. ce
qu'elle pourra tenter pour favoriser un accord entre
les parties. 0

24. En terminant, je dirai quelques mots du projet
de résolution des 21 puissances [voir A/5387, par. 7
et 13] dont les auteurs, par e,sprit de conciliation
et en témoignage de leur bon vouloir, n'ont pas insisté
pour qu'il soit mis aux voix li. la Commission. C'est
pour nous lm sujet de satisfaction et d'encouragem'ênt
que ce geste ait été renouvelé li. la présente session
et que 'le nombre des auteurs qui était de 16 li. la
précédente session soit passé Il 21. Nous.approuvons
sans réserve l'attitude des auteurs suivant laquelle
leur proposition n'est ni pour ni contre Isra,IH, ni
pour ni contre les Etats arabes, mais pour la re
nonciation à la guerre et le règlement des conflits
par voie de négociations pacifiques. En d'autres
termes, ils se prononcent pour les principes fonda
mentaux inscrits dans la Charte des Nations Unies.
La .conürmation de cette attitude devant le doulou
reux conflit qui oppose Israël et les Etats arabes
et plus spécialement de.y;mt Ieprobll:lm~,humanitâire

des réfugiés arabes ne donnera peut-être pas de
rés.ultats concretsinunêcliats, mais ne '·peut absolu
ment pas être considérée comme prématurée.sur un
plan plus général.

25. M.ROWAN (Eb',ts-Unis d'A~éri,q~e) [traduit cÎ~
l'anglais]: Ma délégation est satisfaite de l'adoption
rapide .ds cette ~ésolution.Nous en sommeasatta-
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--ln séourité n'est paa smobre. Ce que les autorités
iElraéUennes oherohent. o'est à s'emparer de ter
ritoire aux dêpena des Arabes. Cela ressort olnire..
ment. comme je l'ai dit. du tro!sifilme rapport d'aoti..
vité de la Commission de conoütanon des Nations
Unies pour la Palestine.
33. La question dos rôlugiés ne pout faire l'objet de
négooiations et elle n'a jamais pu Caire l'objet de né
gooiations aux termes des résolutions des Nations
Unies. En fait. IF. résolution 194 (Ill) dit expressé
ment que l'Assemblée générale déoideque lesl'éCugiés
qui le désirent pourront rentrer dans leure foyers et
que oeux qui ne le désirent pas devront recevoir des
indemnités à titre de oompensation pour leura biens.
La ccmrotsetcn de oonoütattcn des Nations Unies pour
la Palestine a aooepté oette interprétaticn de la
résolution 194 (In) dans son tout premier rapport à
l'AssembléeY où olle a déclaré qu'outre sa mission
générale de oonoiliation elle avait des direotives
particulières et nettement définies en oe qui oonoerne
les réfugiés et les Lieux saints.
34. Par oonsëquent, nous persistons à soutenir quo
la question des réfugIés ne 'peut faire l'objet de
nêgoctatlons. 11 y a une promesse faite et un engage
ment pris par la communauté internationale en 1948
et qui n'ont pas encore été tenus, et la communauté
internationale représentée par l'Assemblée générale
a la responsabilité d'assurer qu'il y soit donné suite
sans plus attendre.

35. M. LUQMAN (Mauritanie) [traduit de l'anglais):
A la Commission politique spéciale, la délégation de
la Mauritanie s'est abstenue dans le vote sur les
paragraphes 2 et 3 de la résolution qui vient d'être
votée. La raison en est, comme je l'ai dit à la
Commission politique spéciale, que les travaux de
la Commission de conciliation, ainsi que nous l'avons
constajë, n'ont encore donné aucun résultat notable.

36. Au paragraphe 2, il est question de relations
paoifiques entre les Etats arabes et Israël, Ma délé
gation ne considerepas qu'il existe de diffioulté entre
Isral:H et les Etats arabes au sujet des réfugiés.
De l'avis de ma délégation, .c'est une affaire qui
intéresse Israël et les réfugiés de Palestine, mais
non aucune autre partie. C'est pourquoi je me suis
abstenu dans les votes sur les paragraphes 2 et 3.

37. Nous espérons que d'ioi à Ia dtx-hutüême eesston
de l' Assemblêe générale Israël reconnaîtra les droits
des Arabes de Palestine et s'inclinera devant la
volonté de l'Organisation conformêment aux résolu
tions de l'Assemblée générale, en particulier en ce
qui concerne l'indemnisation et le rapatriement des
réfugiés arabes.
38. Je suis certain d'exprimer le sentiment de la
majorité des membres de l'Assemblée en disant que
nous espérons qu'à sa prochaine session l'.Assemblée
générale pourra constater qu'Israëta appliqué les
prinoipes de la Charte des Nations Unies en ce qui
concerne les droits des réfugiés de Palestine SUl'

leurs biens.

. POINT 85 DE L'ORDRE DU JOUR
Question de Hongrie

RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE
SPECIALE (A/i;388)

39. M. LANNUNG (Danômark) [Rapporteur de la
Cotnmission. politique spéciale) (traduit de 1'l1n-

U !p'~,dc!cwnent A/819.
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faits parce que nous la oonsld.érons comme une bonne
résolution, au point que, si elle avait été misa aux
voix paragraphe par p.aragraphe. ma délégation aurait
voté pour chacun d'eux.
26. Mn. délégation espëre que cette résolution sera
ln. olef qui ouvrira la porte il. des progrfils rapides
et substantiels en vue de résoudre oe probleme dont
l'Organisation U0S Nations Unies demeure saisie de
puis beauooup trop longtemps.
27. M. PACHACHI (.trak) [traduit de l'anglais]: Ma
délégation a voté pour le projet de résolution re
commandé par la Oommission politique spéciale
parce que son préambule note aveo un profond regret
que le paragraphe 11 de la résolution 194 (Ill),
relatif au rapatl'lement et il. l'indemnisation des ré
fugiés arabes de Palestine, n'n-r.as été applique.
28. Nous estimons qu'il s'agit là de la clef de cette
résolution et que l'Assemblée générale y réaffirme
l'engagement pris par la communauté internationale
envers les ~éfugiés de Palestine: que leur cll'oit au
libre choix en oe qui conoerne le rapatriement ou
l'indemnisation sera reepectë et que la oommunautë
internationale a I'obltgàtlon de veiller 1l. ce que ce
libre choix srexeroe sans retard.
29. Le représentant d'Israël a parlé d'un projet de
rêsoluüon qui a été retiré il. la Commission politique
spéoiale [voir .'\/5387, par. 7]. Je crois donc devoir
en dire quelques mots au nom de ma délégation.
30. En ce qui concerne la question des négociations
aux termes de la résolu.tion 194 (Ill) qui a crêê la
Commission de concülatton des Nations Unies pour
la Palestine, nous avons montré il. la Oommlsston
politique spéciale que la question des réfugiés était
expressément et spécifiquement exclue du cadre des
négociations envisagées au paragraphe 5 de ladite
résolution, parce que ce paragraphe 5 se fondait sur
une résolution adoptée le 16 novembre 1948 par le
Conseil de séourité!J au sujet des conventions d'ar
mtsttee conclues par la suite entre les quatre Etats
arabes el; Israël,

31. J'ajoute que les négociations entre oes mêmes
Etats arabes et Isra~l se sont poursuivies par l'entre
mise de la Oommiealon de conciliation même aprës
la signature des conventions dtarmisttce, Dans le.
trotsiëme rapport de la Commission de conoiliation
des Nations UniespClur la PalestineY, Israël se
déolare disposé à accepter tous les habitants arabes
de la zone de Gaza, réfugiés et habitants originaires,
qui comptaient en 1949 plus de 350 000 Arabes, à
oondltlon que la totalité de la bande de Gaza soit
inoorporée à l'Etat d'Isra~l.

32. Cette déclaration était faite alors que le chiffre
de la population juive d'Isra~l était .1nfêl'ieur 1l.
1 million. Par conséquent, la mlse en œuvre du
paragraphe 11 de la résolution 194 (III), que les
autorités' israéliennes prétendent irl'éalisable pour
des raisons de' sêcurttë, pourrait manifestement
s'accomplir. LIargument d'IsraMl est donc sans valeur
si l'on considere que dës 1949, avec une population
juive inférieure à 1 million, les Israéliens êtaient.:
prêts à accepter 350000 Arabes, Toutefois, ils exi
geaient le prix deleur acoeptation sousvla forme d'un
agrandissement territorial pour l'Etat d'Isra~l. Cela
prouve sans aucun doute possible que Itargumentde

y Documents officiels du Conseil de sécurité, troisiême année,
Nè126i' document 5/1079. '

Ubocuments officiels de l'Assembleegênéralé, guatriême ses:liôn.
\:i Cilmrhission politique spéciale, Annexes, vol. 11, document A/992.
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52. Ce faisant. ma délégation exprime l'espoir que'
le Seorétaire général qui doit prendre toute initiative
qu'lI· jugera utüe au sujet de la question de Hongrie;
aura le dernier mot Il dire en la mattëre, Ma,'délé';;'i
gatien, exprimant l'opinion du GouvernemeIlt.iftdoné"",
sien. déclare avoir une enttëre confiance dans l' objèC
tivité. le tact et la sagesse du Secrétaire général;-'
nous. sommes'certainl;l'qu1ancette ~til:ll'eUs' aoquit
tera de sa misSionpacificatrioeavec la mêmeénergi~

Uva, elle n'a pns seulement d6fentlu It\. souveraineté
du peuple hOngrois et de son Etat,. mata également
le droit a l'égalité poUl' tous les petits Etats. prinoipe
don~ ln violation pourrait amener la déoompomtion
de l'Organisation.
45. Ln deuxlëme raison IIDur laquelle oette question
n'avait pas de plnoe a notre ol'dre du jour était que
tous les problëmes, sans exception, soulevëe euccure
de toutes les disoussions à oe sujet dUl'.'\nt les t.nnées
préoédentes et cette ennée encore l.'elevaient exclu
sivement de Iaocmpêtence nationale du peuple hon
grois et de ses organes.de gouvernement élus oonfor
mëment il.notl'e oonstitution.

46.0e aimple fait prouve la validité de ce que ma
délégation n'a pas cessé d'affirmer~ notamment-que
l'ensemble du problëme que oe poiat à l'ol'dredu jour
tend à évoqu~r ëehappe complètement a la co~pêtence
de l'Organisation des Natiorïs Unies,' ,

47. A propos de la prétendue question hongroise.
nous avons démontré Il. plusieurs r,eprises que)a
République populaire hongroise ne consntue pour
l'Organisation di:lf.l Nations Unies o::;-'pour tout autre
forum international ni un danger, ni un problème à
débattre. Le seul problëme à discuter est celui des
relations tendues entre les Etats-Unis et la Répu
blique populaire hongroise; mais la solution de ce li
problème est la tâche exelustve de nos deux pays.

i8. De tout oe que je viens de dire. il s' ensu~t logi
quement que le projet de rêsolutlon donthous sémmes
saisis est inacoeptable pour ma délégation.

49. Pour conclure. qU'il" me, soit permis de réaf
firmer Il cette tribune que: ia question hongroise,
_. s'il y en àvait une - a été ré801u49 par le peuple
hongrois lui-même lorsqu'il a choisi ia vole du soola
lisme. Je tiens à oonfirmer et, à déclare~ solen
nellement qu'il n'y a pas de'putssance au monde'qui
serait capable de nous forcer à abandonner ce droit.

50. M~ SOSROWARDojo (Indonésie) [traduit de l'an
glais]: Contrairement aux précédentes résolutions de
l'Assemblée générale sur la "question de Hongrie".
le projet de résolution qui figure dans le rapport de
la Commission politique spéciale [A/5388] oontient 'Jo

des dispositions qui permettent dl espérer que .Ies
Natiôns Unies ne seront plus saisies de la prétendue
question de Hongrie. Aprl:ls .mûre réflexion. ma
délégation est d'avis, comme elle l'a expliqu~devant·
l'Assemblée dans le débat sur l'inscripti6hde la
questionll: l'ordr.e du jour, que l'Assemblée ne de"
vrait pas s'occuper de, questions de ce genre qu'on
a voulu faire entrer dans le théâtre dela guerre froide.
Ma délégation a donc voté contre, l'inscription de
la question à l'ordre du jour •

51.NO~s avons pris. note ausal .dusens particulier
que ce projet de résolution tend Il. préciser et,
tenant compte de l'opinion générale qui s'est formée
sur oette question dans les ctrconstanoes présentes,
ma délégation ne s'estpasopposée,.au projêtde
résolution.

glniS); En ma qunuté de Rapporteur de ln Commls
sion politique spéoinle, j!ai l'holUleur do présenter
l\ l'Assemblée générale le ra~por.t de ln Commission
sur la quest~on de Hongrie (A(GS88].
40. Cette année, pour ln p:l.'emi~re fois, cette ques
tion (l, été renvoyée ala Commissionpolitique ~péoiale.

La Commission en a entrepris l'examen à sa 376~me

sëanoe, le 18 déoembre 1962. Elle n entendu16 déola
rations au oours de sa délibération. Elle a aussi
invité d'un oommun accord a prendre place a sn
table sir Leslie Munro, représentant spéol'Ill de
l'Organisation des Nations Unies pour la question de
Hongrie, dont le quatri~me rapport [A/5236] était
pnl'mi les documents dont elle était saisie.

41. Aux termes du seul projet de résolution dont
la Commission a été saisie sur la question et qui
a été présenté par la délégation des Etats-Unis,
l'Assemblée prie le Seorétnil'e général dl;' prendre
toute initiative qu'il jugera utile au sujet de la ques
tian de Hongrie et l'Assemblée constdëre qu'étant
dom'lé les uœoonstanoee le poste de repfésentant de
l'Organisation des Nations Uniea pour la question de
Hongrie n'a pas à être maintenu. Aprl:ls un vote par
division sur le projet de résolution. la Commission
en a adopté l'ensemble. Le te'.'te du prl)jet de réso
lution recommandé à l'Assemblêegénéral~1flguredans

le rapport de la Commission [A/G3SS].
42. M. MOD (Hongrie): Aprës six années de traoas
serie et de guerre froide. nous nous approchons,
semble-t-il. de la liquidation de la prétendue question
de Hongrie. Le projet de résolution qui nous est sou
mis [voir A/5388]. malgré sa forme et son esprit
fnaoceptables, signifie. du moins en pratique. la
r.econnaissanoe du fait que oette question. qui n'a été
pour l'Organisation des Nations Unies qu'une cause
de dommage et d'embarras, doit être finalement éli
minée de notre ordre du jour.

43. La délégation hongroise a 110n seulement affirmé.
mais prouvé, de façon claire et convaincante, dës le
début. pour tout observateur objectif. quela prétendue
questton de Hongrie n'a pas de place Ilnotre ordre
du jour. et cela pour deux raisons. '
44. D'une part. toutes les accusations des Etats
Unis contre la Répu1;llique populaire hongroise sont
fondées SUl' le fait que les représentants d'un régime
sooial de notre époque étaient mécontents de voir
un autre peuple vouloir vivre dans un autre systëme
social. En d'autres termes. les Etats-Unis ont voulu
citera République populaire hongroise socialiste
devant les Nàtions Unies parce que le peuple de cette
république a défendu les 'conquêtes du socialisme.
Or. la norme fondamentede 'de la coexistence inter
nationale. q\ii est ~ ta base de la Charte même des
Nations Unies, est Végillité!souveraine des Etats.
L'activité de guerre îrcide des Etats-Unis avait pour
but de 'renverser les deux éléments de cette norme
en niant aussi bien la souveraineté d'un Etat Membre
qu~ son égalité par rapport aux.Etats-Unis, qui vou
laientfutervenir ddns les affaires intérieures du
peuple hongrois. Toute l'argumentation américaine
était destinée à .camoufler et à justifier cettetenta
tive d'intervention. Si. dans cette question. nous
n'avions. pas fermement défendu. les prinoipes de
la .Charte, un précédent néfast.a aurait été créé et
désormais cette grande puissance aurait pu Intër«
venir

i
dans les affaires internes des petits Etats pgur

y·a:13porter librement la. contre-révolution.'Lorsque
la délégation hongroise.fidl':lle aux principes de"

•.: ' l' nisation de~ Nation.s Unie~. a rejeté cette tenta- '
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République cent'nfrioaine, Tohad, Congo (Brazza
ville), Dahomey, Etlùopie, Finln.nde.

. La. Mali 116 prend pas pail ait vote.

Par 4!J voix oontre is, avec 41 abstentions, le
p~a.mbule ~!I projet de rtIsolution est adopté.

59. Le PR~:lmENT (traduit de l'anglais): J'invite
maintenant l'J~ssemblée Il. voter sur le dispositif du
projet de rés61uUon.

n est prooédé au vote par appel nominal.
Le vote commenoe par le Niger, dont le nom est

tiré au sort par le Président.

Votent pour: Norvège, Pakistan, Panama, Paraguay,
Pérou, Philippines, Afrique du Sud, Espagne, Suede,
Thai1ande, TrinUé et Tobago, Turquie, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique, Uruguay, Venezuela, Argentine, Austra
Ue, Autriche, Belgique_ Bolivie, Brésil, Oanada,
Chili, Colombie, Costa Rica, Chypre, Danemark,
République Dominioaine, Equateur, Salvador, Fédé
ration de Malaisie, Finlande, France, Grèce, Guate
mala, Halti, Honduras, Islande, Inde, Iran, Irlande,
rsraët, Italie, Jamalque, Japon, Luxembourg, Mexique,
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande_ Nicaragua.

Votent contre: Pologne, Roumanie, République so
cialistesoviétique d'Ukraine, Union des Rê.publiques
socialistes soviétiques, Yougoslavie, Albanie, Bul
garre, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Cuba, TchécoslC'/qaquie, Hongrie, Mongolie.

S'abstiennent: Niger, Nigéria, Sénégal, Sierra Leone,
Somalie, Soudan, Syrie_ Tanganyika, Togo, Tunisie,
Ouganda, République arabe unie, Haute-Volta, Yémen,
Afghanistan, Algérie, Birmanie, Burundi, Cambodge,
Cameroun, République centrafricaine, Ceylan, Tchad,
Chine, Congo (Brazzaville), Congo (Léopold\rille),
Dahomey, Ethiopie, Ghana, Guinée, Indonésie, Irak,
COte-d'Ivoire, Jordanie_ Laos, Liban, Libéria, Libye,
Madagascar_ Mauritanie, Maroc_ Népal.

Le Mali ne prend pas part au vote.
Par 51 voix contre 12, avec 42 abstentions, le dis

positif du projet de résolution est adopté.

60. Le PRESIDENT'(traduit de l'anglais): Je mets
maintenant aux voix l'ensemble du projet de réso
lution. Le vote par appel nominal a été demandê,

Il est procédé ~u vote par appel·nominal.

L'appel commence par le Paraguay, dont le nom
est tiré au sort par le Président.

Votent ,pour: Paraguay, Pérou, Philippines, Afrique
du SUâ, ES,pagne, Suède, Thal1ande, Trinité et Tobago,
Turquie, Royaume~Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord,. Etats-Unis d'Amérique, Uruguay,
Venezuela, Argentine, Australie, Autriche, Belgique,
Bolivie, BréaU, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica,
Chypre, Danemark, République Dominicaine, Equa
teur, .Sà.lvador';,_Fêdératio.n de Malaisie,. F'rance~

Grèce, Guatemala, Halti, Honduras, Islande, Inde,
Iran, Irlande, Israël, Italie, Jamalque,. Japon,Lu.xem
bourg, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nica
ragua, Norvège,. Pakistan,Panama.

1··',· ., •

Votent contre: .,. Pologne, Roumanie, Républiq.le so
ctanste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
socialistes ,s.o1:"'iétiques, Yougoslavie, Albanie,. Bul.,.
garie, République socialiste soviétique de BiéloruSsie,
Cuba, TchéCoslovaquie,. Guinée, r , Hongrie, Mongolie

et ln. même olarté de vision qu'en d'nutres cir
oonstanoes et en se oonformant à l'espl'it de' ln.
Charte.
53. Il est donc regrettable que le disoours prononoé
pal' le représentant des Etats-Unis dane ln. dis
cusston à la Commission politique spéoiale pour
présenter le projet de résolution n'ait pas t,l~é en
bal'monie avec le message contenu dana ce projet.
C'est bien dommage, oar l~appui de plusiaurs clélé
gattons au projet de résolution présenté par les
Etats-Unis s'en est évidemment trouvé amoindri,
d'uutnnt plus que certaines allusions malveillantes
de ce disoours ont ranimé I'acrfmome, ce qu'il
nUl'ait été plus sage d'éviter étant donné la nature
du projet de résolution.

54. De ce point de vue, On est frappé du ton rnodél'é
sur lequel le représentant de la Hongrie s'est exprimé
sur un sujet qui touche pl'ofondément le peuple de
sen pays et son gouvernement.
56. Ma délégation s'abstiendra dans le vote sur
le projet de rêaolutlon figurn.nt dans le rapport de
la Commission politique spéciale [A/63SS). Enfin,
ma délégation exprime Itespoir que l'Assemblée
n'aura plus à sroceuper de cette question Il. l'avenir.

56. Le PRESIDENT (traduit de l'a.nglais): Je vais
maintenant mettre aux voix le projet de résolution
recommandé par la Commission politique spéciale
dans son rapport [A/5388). Toutefois, je donned'abord
la parole au représentant de l'Inde pour une motion
d'ordre.

57. M. CHAKRAVARTY (Inde) (traduit de l'anglais):
Ma délégation demande un vote séparé sur le préam
bule de la résolution et sur le dispositü, avec appel
nominal dans chaque cas.

58. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous
allons voter d'abord sur le préambule du projet de
résolution figurant dans le rapport de la Commission
politique spéciale [A/5388].

Il est procédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par la France, dont If? nom est
tiré au sort Cfir le Président.

votent pour: France_ Gr~ce, Guatemala, Halti,
Honduras, Islande, Iran, Irlande, Italie, Japon, Luxem- '
bourg, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle.-Zélande, Nica
ragua, Norvège, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou,
Philippines, Afrique du Sud, Espagne, Suède, Thal:"
lande_Trinité et 'Tobago, Turquie, Royaume-Uni de
Grande"'Bretagne et d'Irlande du. Nord, Etats-Unis
d'Amérique, uruguay, Venezuela, Argentine, Austra
lie, Autrichè,' Belgique, Bolivie, Brésil, Canada,
Chili, Chine, Colombie, Congo (Léopoldville), Costa.,
Rica, Ohypre, Danemark, Républiq~u~ DonuxrlCâirté,
EquateUr, Salvador, Fédération de Malaisie.

Votent contre: Ghana~ Guinée_ Hongrie, Mongolie,
Pologne, Roumanie, Républ~que socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes sovtë
tIques, Yougoslavie, Albanie, Bulgarie, Rêpubliqu~·

socialiste soviétique de Biélorussie, Ceylan, Cuba,
Tchécoslovaquie. .

S'abstiennent: Inde, Indonëste.. Irak, Isra~l,.COte
d'Ivoire, Jamalque_ Jordanie, Laos, Liban,Libéria.
Libye, Madagascar_ Mauritanie~ Maroc, Népal, Niger,
Nigéria_ Sénégal; s~erraLeone, Somalie, Soudan,
Syrie_ Tanganyika,!l'ogo, Tunisie, Ougandè, Répu
blique arabe uni,~t }laute-Volta, Y:~meri_·Afghanistan,
Algérie_Birmanie_. Burundi, Cambodge, Cameroun,
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S'abstiennent: Rwandn,Sénégnl, Sierra Leone, Soma
lle, Soudan, SYl'ie, Tangnnyikn, Togo, TunlBle,
Quganda, République arabe unie, Haute-Volta, Yémen,
Afghanistan, Algél'ie, Birmanie, Burundi, Cambodge,
CamerOWl, Républlque oentr!lJrloaùle, Ceylan, Tohad,

···-·"'Chlij6, Congo (Brazzavlll~), Congo (Léopoldvllle),
Dahomey, Ethlopie, Finlande, Ghana, Indonésie, Irak,
cOte-d'Ivoire, Jordanie, Laos, Liban, Libérin, Libye,
Macingasoar, Mauritanie, Maroo, Népal, Niger, Ni-
gérin. < ,,~.

Le Mali ne prend pas part au vote,

Par 50 voix oontre 13, avec 43 ab~tentions, l'en
semble du projet de résolution est adopté.

.~ ,

61. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je vais
donner la parole f).UX représentants qui voudraient ex
pliquer leur vote. ,

\
62. M. ZORINE (U.,ion des Républiques sooialistes
soviétiques) [traduit -du russeJ: Nous avons souligné
Il maintes reprises q~e-Uexamen même de la prë
tendue "quelltion de HongrIe" était un héritag.lute.
la guerre froide et démontrait que leaBtata-Unls
d'Amérique persistaient dans leur volonté de pousser
l'Orgnnisation des Nations Unies Il s'ingérer dans les
affaires intérieures de la. Hpngrie, en dépit des
exigenoes de la Charte des Nations Unies.

63. Les résultats du vote ont montré que oette façon
de voir est également oelle de la plupart des pays
d'Airique et d'Asie qui ont refusé d'appuyer le projet
de résolution des Etats-Unis [A/5388, par. 6J. Plus
de la moitié des Etats Membres de l'Organisation
n'ont pas voté pour ce texte.

64. Le fnit que la "question de Hongrie" n'a plus
de raison. d'être ressort de ce que les Etats-Unis
eux-mêmes ont été obligés de reconnaître que ce que
l'on appelle la "mission de sir Leslie Munro", qui
a coûté li. l'Organisation pres de 100 000 dollars,
n'a pas Il être maintenue, ce que confirme la réso
lution adoptée.

65. On ne peut passer sous silence que les Etats
Unis d'Amérique, qui ont mis tant d'obstination li.
faire examiner cette prétendue"question de Hongrie"
sous le fallaoieux prétexte de défendre les droits'
de l'homme dans ce pays, ont eu et ont toujours une
position oomplëtement différente dans d'autres cas.
En effet, ne font-ils pas la sourde oreille lorsqu'il
s'agit, par exemple, de la violation flagrante des
droits de l'.homme en Afrique du Sud dontles millions
d'habitants sont les victimes d'un racisme effronté,
ou lorsqu'il s'agit de mettre fin aux représailles
exercées par les colonialistes contre les populations
de la Rhodésie du Sud ou d'autres colonies euro
péennes? Les Etats-Unis gardent alors le silence et
'votent avec les colonialistes.

66. La délégation de l'Union soviétique, ayant jugé
totalement inacceptable le projet de résolution qui
vient d' êtrea,dopté, a voté contre lui. Ce texte contient
d~s accusations injustifiées contre l'Union soviétique

r •ot la Hongrie. .

67.,Nous avons souligné à maintes reprises que les
décisions rel.ativesll la prétendue "questionde Hon
grie" que l'Assemblée gênêrale a. ·adoptêes sops
la pression des Etats-Unis sontunetentativeflagrante

.d'ingérenoe .gans les affaires intérietJ.res d'un Etat
souverain .et,,,dece ..faït en.opposition à la .Chart~ de.s
Nations. Uniês •.Aus.siest-il impossible.· de'cC?nfirIlier
ces décisiolî13· illllgaies. ..

68. Le paragraphe 1 de la résolution. qui prie le
Seorétaire général de prendre toute initiative qu'il
jugera utile au sujet da la question de Hongrie. est
également inaooeptable. Une telle mission ne peut que
oampllquel' la position du Seorétaire gén6rnl qui, en
sa qualité de plus haut !onotionnairede l'Organi
sation, est tenu de respecte» la Charte des Nations
Unies.
69. Le problème est que la "question de Hongrie"
en soi ntexïste même pas. Il estdono permis de
se demander ce qu'on attond exaotement du seorë
taire général. Chaoun peut constater que le Gouverpe
ment de la République populaire hongroise mene une
pol~tique extérieure paoifique qui vise a établlr des
relations normales avec tous les pays, quel que soit
leur régime ëconomtque et soclaf Le Gouvel'nemant
hongrois est tout disposé il. coopérer étroitementaveo
l'Organisation des Nations Unies dans tous les do
maines; mais il est naturel qu1il ne puisse admettre,
pas plus qu1un autre gouvernement souverain, que
quiconque stmgëre dans Iea affaires intérieures de
la Hongrie,
70':- La délégation de l'Union soviétique pr()fU:p,:;t:~·..·
l'occasion qui lui est offerte pour r(:jmeroier les
représentants de :nombreux pays qui cherchent l.l.
réduire la tènsion internationale et à établir des re
lations amioales normales entre tous les peuples
et qui ont refusé U'appuyer le projet de résolution
des Etats-Unis:

71. La délégation soviétique fait appei l.l. tous les
pays qui désirent en finir avec .les problèmes issus
de la politique de "guerre froide", pour que soit
définitivement liquidée la "question de Hongrie",
laquelle ne peut servir d'autre but que celui de
raviver III guerre froide.

72. M. ROWAN (Etats-Unis d'Amérique) [traduit
de l'anglaisJt Je su.ts certain que nul à l'Assemblée
ne sera surpris de la nature des observations du
représentant de l'Unicf, soviétique. Ma cfélégation
n'en est certainement pas étonnée, car nous avons
déjll entendu ces observations auparavant. Voil/t
six ans que nous y sommes habitués. Heureusement,
toutefois, six ans de vitupérations et d'excuses n'ont
pas réussi li. masquer à l'Assemblée et au monde
la dure réalité des faUa qui se sont produits en
Hongrie ..en 1956.

73. Le représentant de l'Union soviétique a déolaré
qu'il avait voté contre la rësolutton parce que lll]nton
soviétique la jugeait inacceptable. ,Je suis '»ersuadé
qu'il n'y a là rien de nouveau pour "personne. Je
doute que quoi que-ce soit aurait été jugé acceptable,
sauî nun projet., ·de rél;lolution. déclarant que ce qui
s'est passé en 1956 en'Hongrie nlestqu'unekerm~sse
et que par conséquent l'Assemblée demande à tous
ceux qui ont exprimé leur Indignatfon . d'implorer
le pardon et de dire que tout e~toublié.
74. Ma délégation a dit olafrement à la~Cornmissiolî
politiquespéciale.qpe.nous" n'oublierons pas.J'e crois·
que l'Assemblée a .montré clairementaujo\lrd'huLque
le temps écoulé ne f~it pas taire,l'indignaUon deoeux
qui sont épris .. de lil>erté au point quIils.'soient prêts
à oublier. J'ajouterai qu'un orateur ,qui m'a précédé
a parlé .de la déqisionprise ici aujoûrd"hUi. comme
d'une ..liquidation.•. Permettea-moi de dir~clairement

que, de l'avis de madélégation,i1ne slagitllalSd~:une

liquidation; loin de là,parce que.nous noulSsouvie~~;o
drohs des leçons données par lesévénements·de
.Hongrie comme tous ceux qui ont pris ··la,·parole
depuis six anssl~nsouviennent. .
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du jour qui porte! sur la néoessité de suspendra
d'urgenoe los èaaata nuolêatrea et thermonuoléaires.
L'Assemblée est Buisie du rapport présenté par
la Conférenoe du Comité des dix-huit puissanoes sur
le désarmement [A/5S38 et Add.1 et 2] comme suite
li. la demande que l'Assemblée lui avait adressée
nu paragraphe 7 de la résolution 1762 (XVII) A;
elle est saisie aussi du rapport de la Cinquit:lme
Commission [A/53a5] sur les Inctdencea finanoières
de cette résolution.

82. En prenant acte de oe rapport, l'Assemblée
constatera avec satisfaotion que le Oomttê sur le
désarmement a donné la priorité il. cette question
pendant les négooiations qui ont repris le 26novembre
1962. Je suis certatn de parler au nom de toute
l'Assemblée en exprimant l'espoir que le Comité
accordera la même priorité à cette question lors de
ses futures réunions et qu'il intensifiera ses effClrts
pour parvenir il. un accord•

83. J'attire aussi l'attention de l'Assemblée gênêrale
sur la demlëre phrase du rapport et je note avec
sattsîaotton que le Comité tiendra l'Assemblée gé
nérale et le Seorétaire général pleinement au courant
des efforts ultérieurs de la Conférence envue d'abou
Ur il. un accord sur cette question.

L'Assemblée générale prend aote du rapport de
la Conférenoe du Comité des dix-huit puissances sur
le désarmement.

POINT 19 DE L'ORDRE DU JOUR

Nomination des membres de la Commis'sion d'observation
pour la paix

84. Le PRESIDENT (trac;luit de l'anglais): L'As
semblée générale est saisie d'une note du Secrétaire
général sur cette question [A/5175]. Je suggérerai
à l'Assemblée de décider. de renouveler, pour les
années civiles 1963 et 1964~ le mandat des membres
actuels de la Commission d'observation pour la paix.

85. M. MOROZOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe]: La délégation sovié
tique ne s'oppose pas au renouvellement du mandat
des membres de la Commission d'observation pour
la paix, tel qu'il à. été établi précédemment. Cepen
dant. il ne faudrait nullement en déduire que nous
acceptions pour autant que la place légitime du grand
peuple chinois il cette commission soit occupée
par un envoyé de Tchang Kal'-chek, qui ne repré
sente personne. Seuls les représentants légitimes du
Gouvernement central du peuple de Chine peuvent
représenter la Chine, tant ,à la Commission qu'aux
autres organes des Nations Unies.

86. A ce propos, nous croyons devoir rappeler
une fois de plus que le fait d'écarter, artificiellement
et sans justification, l'une des puissances fondatrices
de l'Organisation des Nations Unies des travaux de
l'Organisation continue à compromettre gravement
toutes les activités des Nations Unies. Plus tôt seront
rétablis les droits légitimes des vrais représentallts

'\du peuple chinois à l'Organisation des Nations Unies
"et dans tous ses organes. y compris la Commission
,Id'observation pour .la paix, et plus grandel;lera
l'autorité de l'Organisation des Nations Unfes, ,

87. Le PRESIDENT (tràduitde l'anglais): La oom-.
position a:ctuelledela Commissic>nd'observationpour
la paix est, la. suivante: Chine. Etats-Unis d'Anié
rique,France, Honduras, Inde, Irak, IsrIH~I,Nouvélle-

POINT 77 DE L'ORDRE DU JOUR
Nécessité de~uspendre d'urgence les essais nucléaires

et thermonucléaires (fin*)

81. .Le ,PRESIDENT, (traduit de l'anglais): L'As
sem.plée va maintenant passer au point 77 de l'ordre

·Reprlse des dêbatsde la 1165ême séance.

75. Le philosophe Hegel a dU: "L'Metolre noue
apprend que les hommes ne tirent pns d'enseignement
de l'histoire." C'est Ill. une remarque oynique, mais
jo suis réoonforté de pouvoir dire que le vote qui
a eu lieu loi aujourd'hui prouve que oe genre de
oynisme n'est pas justifié. oar je crots que les
hommes ont beauooup appris de ce tl'1ste épisode de
Hongrie. Ils ont beauooup appris au sujet de ce
que signifie vraiment l'intervention non déguisée. de
la brutalité. de la polioe d'Etat. de la rapidité aveo
lllquelle III llberté d'expression et la liberté religieuse
peuvent être ëccaaëea par ceux qui rêvent de domi
nation. Je n'approfondir~i pas ce pohlt. Les mem
bres de l'Assemblée et le monde ont oomprte et
l'ont manifesté dans la résolution qui vient d'être
adoptée par l'Assemblée.

76. Une autre leçon se dégage encore de oet épisode
de Hongrie et je ne peux m'empêohel' d'en parler:
ohaque fois que la llberté est menaoëe, les hommes

...-..~r-es du monde entier doivent faire preuve de vigi
.------l . lance. car le venhl de l'oppression diotatoriale a vite

.._-- fait de se répandre et nul d'entre nous ne peut savon
avec oertitude quand il en sera viotime il. son tour.
C'l;lst pourquoi ma délégation a voté cette résolution
avec fierté et o'est pourquoi elle est heureuse que
la grande majorité des autres délégations ait de
nouveau exprimé son appui. non pas en faveur d'une
résolution des Etats-Unis. mais en faveur de la
Charte et des idéaux qui soutiennent non seulement
les grands, les riches et les puissants. mais aussi
les faibles et les pauvres. les nécessiteux. les
opprimés. et notamment les opprimés de Hongrie et
ceux qui y sont réduits rtl'esclavage.

77. M. COULffiAJ..Y (Mali): On se souviendra qu'au
début de nos travaux ma délégation s'est fermement
opposée il. l'inscription de la question dite de Hongrie
à l'ordre du jour de la présente session. Mon gou
vernement. qui entretient des relations trës amicales
aveo le gouvernement de la République populaire
hongroise. a voulu ainsi manifester son respect en
ce qui concerne la souveraineté du Gouvernement
hongrois. La Hongrie étant un pays indépendant et
souverain. ma délégation a toujours pensé. et reste
convaincue. que l'Organisation. n'a pas le'droit de
s'Ingêrer dans les affaires intérieures de ce pays.

78. Pour exprimer de façon claire. sans aucune am-,
biguit6. sa volonté de ne pas s'immiscer sous quelque
forme que ce soit dans les affaires intérieures de
la Hongrie. ma délégation n'a cru devoir participer
ni au débat général sur cette question, ni au vote
qui vient de sanctionner ce débat.

79. Ma délégation constdëre en effet que la question
dite de Hongrie est un fauxprobl~me qUi releve
plutôt des manifestations de la guerre froide. C'est
pour ne· pas nous mêler il cette question de guerre
fJ;'oida que ma délégation n'a voulu participer ni au
débat ni au vote.
80. J'ai cru devoir donner cette explication pour la
clarté et l'intelligence de la position que nous avons
adoptée tout au long de la discussion qui s'est dé
roulée concernant cette question dite de Hongrie.

-0 ,~
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rOINT 56 DE L'ORbRE:: DU JOUR

Question de la Rhodésie- du Sud: rapport du Comité spécial
constitué aUl< termes de la résolution 1654 (XVI) de
l'Assemblée générale (fin*)

97. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Les mem-:
bres de l'Assemblée se souviendront, quele at.octobre
1962, à sa 1l63~me séance, l'Assemblée a déoidé
de maintenir oette question à l'ordre du jour de
la dix-septième session et a prié,leSeorétairegênêral'
de lui faire rapport li. sa prèsentèzaesston. Le rapport
du Seorétaire général a été distribué [A/5396].

98. M. YOMEKPE (Ghana) [traduit de l'anglais]:
Ma délégation a pris note du rapport du Seorétaire
général sur la question de la Rhodésie du Sud
[A/5396]. Nous tenons, li. remercter le seorëtatre-

.général de la promptitude avec liquelle il a agi au
sujet de oette question. , 0

99. Nous avons pris oonnaissanoe de la lettre du
19 déoembre 1962 adressée au Seo:..·~taire général
par le représentant permanent du Royaume-ünt. Il en
ressort clairement que la porte reste ouverte pour
permettre au Seorétaire général de 'oontinuer à faire
usage de ses bons offioes en vue de favoriser la conct
liation entre lès divers secteursdela population dè
la Rhodésie du Sud et veiller li. la' mise en.œuvre
de la' Déolaration sur l'ootroi, de l'indépendanoe aux,
pays et ~ux peuples coloniaux [résqlution 1514 (XV)}'"
en ce qUI oonoerne la Rhodésie du Sud.

100. Je suis monté li. latribWléli ëéulefln dêdéola
rel' que ma délégation espère que le,Seol'étaire général
poursuivra ses efforts et que,commeH, en est prié
par la résolution 176q (XVII),ilpourral'endre compte
entemps voulu au Comité spéoial'des Vingt.,.Quatre'. 1

creat-a-dtre ,au Comité spéoial ohargé ,d'étudier la
l

situation~noe qui oonoerne l'applio~tionde la ns-.
*Reprise dê'sdéb!!t;d~la 1J.63èllle:s€lBllce:

POINTS 13, 58 ET 59 DE L'ORDRE DU JOUR

LI
Zél~nde, Pakistan, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 94;' Le PRESIDENT (traduit de llanglais); ,vAs-
et d'Irlande du Nord, suëde, TohêQoslovaquie, Union semblée va maintenant voter sur les deux projets de
des RépubUques sooia11stes soviétlque~ et UtUKUay. résolution figurmlt dans le rapport de la Qudtri~me

88. En l'absenoe d'opposition, je déolare renouvl:llê, Commission [A/5390}. .
pour les années oiviles 1~63 et 1964, le mandat des Par 89 voix oontre zéro, avec 10 abstentions, le
membres actuels de la Commission d'observation pour projet de résolution l est adopté.
la paix.n en est ainsi déoidé. A l'unanimité, le projet de résolHtion II est adopté.

95. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais); Lareoom
mandatton qui figure dans le rapport du seorëterre
général [A/5228] relative aux moyens d'étude et
de formation offerts par" des Etats Membres aux ,!

habitants des terr~toires sous tutelle est reproduite
dans le rapport du Comité [A/S390, par. 11].

L'Assemblée prend aote de oette reoommandation.
96. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais); Le Rap
porteur de la'Quatri~me Commiaaton, dane la dé
claration qu'il vient de faire, a attiré l'attention de
l'Assemblée sur le rapport de la Qua.tri~meCommis
sion [A/5349/Add.1]. Ce dooument a trait au point 54
de l'ordre du jour, question intitulée "Non-observation
par le Gouvernement portugais du Chapitre XI de la
Charte des Nations tïntea et de la résolution 1542 (XV)
de l'Assemblée gënêrale": il relate l'audition par
la Quatri~me Commission de M. Agostinhr> Neto et
de M. Henri Labery.

L'Assemblée prend acte du rapport de laguatrième
Commission.

Rapport du Conseil de tutelle

Moyens d'étude et de formation offerts par des Etats Membres
aux habitants des térritoires SOIIS tutelle: rapport du
Secrétaire général

Diffusion, dans les territoires sous tutelle, d'informations
sur l'Organisation des Nations Unies et le régime Inter
national de tutelle: rapport du Secrétaire général

RAPPORT DE LAQUATRIEME COMMISSION (A/5390)

Conformémetlt à l'artiole 68 du règlement inté
rieur, il est déoidé de ne pas discuter le rapport de
la guatrième Commission.

89. M. IBE (Nigéria) [Rapporteur de la Quatri~me

Commission] (traduit de l'anglais): J'ai le vif plaisit·
de présenter li. l'Assemblée le dernier rapport de
la Quatri~me Commission pour la présente session
[A/5390) sur les points 13, 58 et 59 rl;}latifs aux ter
ritoires sous tutelle. Ce rapport clôt les travaux de
la Commission pour la présente session.

90. Ce rapport est présenté pour la première fois sur
la base d'une déoision prise hier par la Commission
[1431ème séance] qui adonné pouvoir au Rapporteur de
présenter un rapport directement à la séance plénière
de l'Assemblée générale. Je demanderai donc aux
membres de l'Assemblée de me signaler toute erreur
qu'il13 pourraient y relever afin que les corrections
nécessaires y soient apportées. Les deux projets de
résolution adoptés par la Commission et recommandés
à l'Assemblée générale' figurent dans le rapport.

91. La brtëvetê du rapport n'est pas li. la mesure
de l'intérêt intense que la Commission porte aux
territoires sous tutelle restants, dont deux, oeux
de Nauru et de la Nouvelle-Guinée, ont fait l'objet
de nos délibérations. Ni. leurs dimensions ni le fait
qu'ils sont fort éloignés du Siëge ne diminuent notre
désir li. tous de voir les peuples de oes territoires
atteindre bientôt les fins du régime international de
tutelle dans les oirconstanoes les mieux adaptées li.
leur situation particulière.

92. Suroes quelques mots, je recommande li. l'As
semblée d'approuver oe dernier rapport et d'adopter
li. l'unanimité les deux projets de résolution qui
y figurent.

93. Je saisis également oette ocoasion pour attirer
l'attention du Président et des membres de l'As
semblée sur un additif au rapport de la,Quatrième
Commission concernant le point 54'de-l'ordre du jour,
question intitulée "Non-observation par le Gouverne
ment portugais du. Chapitre XI de la Charte des
NàtionaUnies tet' de la résolution 1542 (XV) de l'As
sembléegénérale".Get additif [A/5349/Add.1] relate
certains fatte qui, se sont produits depuis l'adoption
du premier rapport, en particulier de nouvelles audi
tions, de pétitionnaires de l'Allgo1aetdelaG~née

,portugaise. Le .PrésideIlt voudra peut-être demander
,li. l'As::lelllblée générale de prendre acte de oet additif.
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pLa séance est levée à l~ h 45.

!1 en est ainsi d~oid(J.

102. Si li. 15 heures l'Assemblée n'était pas prête
li. en reprendre l'examen, la question serait renvoyée
l.\ la dix-huiti~me session.

il.reJ\voyer il. notre sêance de cet après-midi la
suite dQ l'examen de la question de la sit\!ation en
Angola. Elle serait examinée en premier lleu lors ..
qùe l'Assemblée se rêunira il. 15 heures. ;}'e tiens
pOUf acquis que l'Assemblée fait droit il. oette de..
mande.' .
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Qlaration SU'!' l'ootroi de l'indépendanoe aux pays et
aux peuples ooloniaux.

L'Assemb/lJe prend ~ote du rapport du Seoretaire
g6n(Jral.

POINT 29 DE L'ORDRE DU JOUR
La sltuatlonttn Angola; rapports du Sous-Comité constitué

aux termes de larésolutlon 1603 (XV) de l'Assemblte
générale et du Gouvernem'ent portugais (suite"')

101. Le PRESIDENT (trilduit de l'anglais): Nous
sommes sa!.sis il. nouvéau d'une demande tendant

"·ReprlDe des débats de la 1196eme séance.
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